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ARTICLE 12

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« En amont, en cas de désaccord relatif aux décisions médicales, une procédure de médiation peut 
être engagée à l’initiative de la personne concernée et des personnes citées au premier alinéa du 
présent article. La médiation est conduite par un tiers qualifié, indépendant de l’équipe de soins, 
dans des conditions garantissant l’impartialité, la confidentialité et la célérité de la procédure. Les 
frais liés au recours à un médiateur sont entièrement pris en charge par la personne à l’initiative du 
recours. Aussi, la demande de médiation n’ouvre pas droit à l’aide juridictionnelle. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

 

Une procédure de médiation facultative est un outil efficace d’éviter de recourir à la justice, qui doit 
rester un ultime moyen de contestation. La médiation suit le principe d’une recherche de dialogue, 
de la compréhension des points de désaccords des décisions médicales et de solutions acceptées de 
tous. 


